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Compte-rendu de réunion publique

Rencontre avec le maire
Quartier Naron/Poutier (Ancienne école de Naron) 13/12/2023 à 10h30

Représentants de la mairie présents :

● Maire : Jean-Paul JOSEPH

● 1ère adjointe : Valérie BOURON
8ème adjoint : Roger COQUIN
Conseiller municipal : Jacques BARDET

● Directeur de cabinet : Frédéric METEY

● Police municipale :
Thierry ARLANDIS

● Service technique :
Michel CANAL
Rémi COMPAGNON

Délégués de quartier : Bernard PARIS et Colette MOREL

Introduction par Monsieur le Maire et Madame BOURON
Présentation des élus, agents et délégués des comités de quartiers.

Retour sur la réunion de décembre 2022 :
● Circulation importante des camions sur le secteur Naron

M.ARLANDIS tient à rappeler que dans la mesure où il y a des permis de construire
accordés, il y a forcément des travaux derrière engendrant donc le passage de
camions pour leur réalisation. La police municipale attribue des dérogations de
tonnage (jusqu’à 19 tonnes) aux entreprises qui en font la demande (en général
toutes le font).
La Police municipale intervient sur appel de riverain : peu d’appels ont été
enregistrés en 2023.



[Madame BOURON passe le micro au public pour les questions]

Élargissement du chemin de Naron : Délai?

Le dossier du projet d’élargissement du chemin de Naron est actuellement étudié par la
CASSB. Le montant prévisionnel des travaux est d’un montant de 3 593 391 € TTC. Nous
ne disposons pas à ce jour de prévisionnel de travaux.
Monsieur le Maire essaie de faire accélérer le processus et invite les habitants du quartier à
écrire à la présidente de l’agglomération et aux maires des 2 autres communes concernées
par cet élargissement (La Cadière, Saint-Cyr-sur-Mer).

Une riveraine alerte sur les écoulements pluviaux sur son terrain en l’absence de rigoles sur
le chemin (= rivières et boue).
M.COMPAGNON invite la riveraine à contacter la CASSB qui est chargée de la compétence
“Gestion des eaux pluviales urbaines” ( Référente : Mme DESMOULINS).

Concernant l’affaissement de chaussée au niveau du garage Llopis, nous sommes dans
l’attente d’un retour de ENEDIS pour la reprise de ce désordre.

Des riverains appellent en attendant à ne pas négliger l’entretien de la voie qui est dégradée
en plusieurs points (nids de poules,...).

Entretien du chemin d’Entrechaux (beaucoup de trous)?

M.COMPAGNON précise que l’entretien de cette voie a été chiffré sur différentes
rénovations partielles. Il appartient désormais aux élus d'arbitrer la faisabilité de ces
opérations au budget 2024, en tenant compte des plannings des autres travaux programmés
et du degré d’urgence) .
Sur la partie Entrechaux / hameau Poutier, une intervention avec la société Enedis devrait
être réalisée pour l’enfouissement des réseaux basse et haute tension.

Ancienne École de Naron

● Débroussaillage

Monsieur CANAL rappelle la réglementation en matière d'obligation légale de
débroussaillement. Conformément à l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015, les riverains
doivent débroussailler s’ils sont propriétaires de bâtiments, parcelles ou d’équipements
situés à moins de 200 mètres de bois, forêts, landes, maquis et garrigues :
Hors zone urbaine, le débroussaillement doit se faire dans un rayon de 50 m autour de toute
construction ou équipement (ou 100 mètres sur la décision du maire ou du préfet ; se
renseigner auprès de sa mairie), et 2 m de part et d’autres des voies d’accès aux
installations à protéger.
En zone urbaine (terrains bâtis ou non bâtis, ZAC, lotissement), il faut débroussailler
l’ensemble de la parcelle..
S’agissant du débroussaillage de l’ancienne école de Naron les services techniques vont
programmer une intervention pour l’entretien des abords..



● Demande d’agrandir l'entrée du Parking de l'École pour faciliter l'accès et les
manoeuvres des bus et camions

Madame BOURON répond que dans la mesure où il y a un portail, il ne s’agit pas de la voie
publique. Par ailleurs, l’emprunt de cet accès par les camions ou autocars doit être rare et le
site n’a pas vocation à devenir une “aire de retournement” : il ne nécessite pas d’engager
des travaux d’aménagements à cette fin.

● Demande d’installer une guirlande de Noël pour illuminer le quartier

Monsieur CANAL répond que les services techniques ont été prévenus et viendront décorer
l’école comme d’habitude dans les jours prochains.

Déploiement de la fibre optique

Le déploiement de la fibre optique est piloté sur notre territoire par le Département en
relation avec les EPCI du département (en l'occurrence sur notre territoire local, il s’agit de
la Communauté d’agglomération Sud Sainte-Baume - sauf Sanary qui est couvert par un
opérateur : zone dite d’initiative privée).Le département a confié cette mission à un
organisme dédié “Var Très Haut Débit”. La Mairie n'est donc pas à la manœuvre, elle délivre
simplement les autorisations de travaux dans l’espace public.
En principe, il est prévu que tout soit couvert fin 2024, il est conseillé de se renseigner
auprès de Var THD pour toute information.
Monsieur METEY rappelle que le retard pris l’est en raison de la défaillance d’Eiffage sur ce
dossier et Monsieur le Maire reste très attentif et échange régulièrement avec Madame
QUILICI, conseillère départementale en charge du dossier fibre pour veiller sur
l’avancement du dossier.
L'association AIQEN informe que ces adhérents rencontreront Mme QUILICI sur ce sujet le
20 décembre prochain.

Tri sélectif/demande de poubelles grises et jaunes

La collecte et le traitement des déchets des ménages et déchets assimilés, ainsi que la
gestion des déchèteries du territoire relèvent de la compétence de la CASSB. Des livrets
explicatifs à disposition sur le présentoir de la réunion sont distribués aux membres de
l’assistance.
Néanmoins à compter du 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi
anti-gaspillage de 2020, le tri des biodéchets sera généralisé et concernera tous les
professionnels et les particuliers. Une communication sera faite à ce sujet par la CASSB.
Au niveau communal, il est prévu l’installation de 20 postes “bio-déchets” dans la Ville.

Fin de la rencontre à 11h10.
Prochaine rencontre le 10 janvier à 10h30 quartier Bois Maurin (63 Avenue des
Mésanges)


